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Documents de recherche de la BDIM 2008 

Rapport de base de la BDIM 
Actualisé chaque année, le Rapport de base de la BDIM est un recueil des données de recherche sur la fréquence des revenus d’emploi, les revenus d’emploi moyens à l’entrée 
et la croissance des revenus d’emploi moyens durant les cinq premières années des immigrants au Canada. Le Rapport de base de la BDIM 2008 nous renseigne sur les résultats 
des immigrants admis au cours de la période de 2001 à 2008. 

Le Rapport de base de la BDIM comprend deux volumes : 

1) Le portrait national, qui offre:  
Un compte rendu détaillé des résultats d’emploi obtenus par les demandeurs principaux de la catégorie des travailleurs qualifiés (fédéral), selon l’âge et le sexe;  
Les faits saillants par catégorie pour les demandeurs principaux de la catégorie des candidats des provinces, les immigrants de la catégorie du regroupement familial, les 

réfugiés, et les époux et personnes à charge des immigrants économiques. 

2) Le portrait provincial, qui offre : 
De l’information par province sur composition du mouvement d’immigration selon la catégorie d’immigrants, et sur les principaux résultats économiques des 

demandeurs principaux de la catégorie des travailleurs qualifiés et de celle des candidats des provinces. 
Chaque volume est accompagné d’une annexe présentant tous les tableaux sur lesquels s’appuie l’analyse et les Notes techniques des documents de recherche de la BDIM qui offrent 
de l’information sur les sources de données, un glossaire des termes et des concepts, ainsi que des notes supplémentaires. 

Le Rapport de base de la BDIM 2009 sera diffusé à l’automne 2012. 

Profils des catégories d’immigration d’après la BDIM  
Les Profils des catégories d’immigration d’après la BDIM nous renseignent sur les douze catégories suivantes:  

Catégorie économique : Travailleurs qualifiés (TQ), Candidats des provinces (CP), Aides familiaux résidants (AFR), et Gens d’affaires immigrants – Entrepreneurs 
(ENT), Investisseurs (INV), et Travailleurs autonomes (TA) 

Regroupement familial : Parents et grands-parents (P&G) et Conjoints et partenaires (C&P) 
Réfugiés : Réfugiés parrainés par le gouvernement (RPG), Réfugiés parrainés par le secteur privé (RPSP) et Réfugiés admis au Canada (RAC) 
Autres immigrants: Considérations d’ordre humanitaire/politiques d’intérêt public (CH) 

Chaque Profil des catégories d’immigration d’après la BDIM contient deux sections principales : 

1) Contexte : Offre des données démographiques sur les immigrants admis dans la catégorie en question selon la province, le dernier pays de résidence 
permanente, la situation familiale, l’âge et le sexe; 

2) Résultats économiques : Offre de l’information sur le rendement économique des immigrants de la catégorie en question par rapport à celui des immigrants 
d’autres catégories et à tous les Canadiens, y compris pour ce qui est des revenus d’emploi moyens, de la distribution des revenus, et de la fréquence des 
revenus d’emploi, du recours à l’aide sociale et du recours à l’assurance-emploi. 

Les profils présentent sous forme de graphiques les tendances démographiques et économiques observées au fil du temps, chaque graphique étant assorti d’une description 
des faits saillants pour la catégorie en question. Chaque profil est accompagné d’une annexe présentant tous les tableaux sur lesquels s’appuie l’analyse, et les Notes techniques 
des documents de recherche de la BDIM qui offrent de l’information sur les sources de données, un glossaire des termes et des concepts, ainsi que des notes supplémentaires. 

Les Profils des catégories d’immigration d’après la BDIM 2009 sera diffusé à l’automne 2012.  

Notes techniques des documents de recherche la BDIM 
Les Notes techniques des documents de recherche de la BDIM 2008 offrent de l’information sur les sources de données, un glossaire des termes et des concepts, ainsi que des notes 
supplémentaires. Elles seront mises à jour au besoin lorsque paraîtra le Rapport de base de la BDIM 2009  et les Profils des catégories d’immigration d’après la BDIM 2009.  
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Contexte 

Figure 1 : Admissions d'immigrants selon l'année d'admission, 1980-2010 
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 Les données tirées des dossiers de résidents permanents de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) indiquent que les admissions de réfugiés parrainés 

par le secteur privé (RPSP) ont montré d'importantes fluctuations au cours de la période 1980-2010. Pour les cohortes admises en 1980 et en 1991, les 
RPSP représentaient 15 % de toutes les admissions; mais, depuis 1994, ils n'ont plus représenté que 1 % à 2 % du total des admissions.  

 Les admissions de RPSP ont augmenté de façon importante à la fin des années 1980 et dans la première partie des années 1990 (35 000 admissions en 
1991) avec la mise en œuvre d'un programme spécial d'élimination de l'arriéré en 1989. Ce programme a été mis en place pour réduire un arriéré de 
demandes d'asile faites avant le 31 décembre 1988 et ce programme a entraîné une augmentation importante des admissions entre 1989 et 1993.  

 Tout au long de la période de 1980 à 2010, l'Ontario était la première destination des RPSP, où 58 % s'y établissaient en moyenne. Pendant le programme 
d'élimination de l'arriéré, la proportion se destinant à l'Ontario a dépassé 70 %, mais les tendances les plus récentes indiquent qu'environ 50% du total se 
destine à l'Ontario. 
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Figure 2 : Nombre de réfugiés parrainés par le secteur privé, selon le dernier pays de résidence permanente, par année d'admission, 1980-2010 
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 Les admissions de RPSP selon le pays d'origine 
peuvent être très diversifiées, car elles 
reflètent les événements internationaux qui 
déplacent les gens et l'évolution de la situation 
géopolitique dans diverses régions du monde.  

 En 2010, les dix principaux pays sources ont 
représenté 90 % des admissions dans cette 
catégorie.  

 Au cours des années 1980, la majorité des 
admissions provenaient du Vietnam, du Laos, 
du Cambodge et du Portugal. Au cours des 
années 1990 jusque dans les années 2000, la 
majorité des admissions provenaient de l'ex-
Yougoslavie et, plus récemment, une plus 
grande part des admissions vient de l'Afrique 
(Soudan, Éthiopie et Somalie). Depuis la fin des 
années 1980, on observe un flot relativement 
constant en provenance de pays du Moyen-
Orient (Irak, Afghanistan et Iran). 
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Figure 3 : Nombre de réfugiés parrainés par le secteur privé, selon l’année d'admission, 1980-2010 
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 En termes de mixité, la proportion d'hommes chez les RPSP est plus grande que celle des femmes. La répartition globale au cours de la période 1980-2010 

était de 58% d'hommes pour 42% de femmes, mais les dernières tendances (depuis la fin des années 1990) indiquent une répartition plus équilibrée (52 % 
d'hommes et 48 % de femmes). 

 Les données administratives indiquent un nombre légèrement plus élevé des conjoints et personnes à charge qui arrivent comme RPSP par rapport aux 
demandeurs principaux depuis le milieu des années 1990 (avec un ratio de 1,2:1). Cette situation est sensiblement différente de celle qui prévalait pendant le 
programme d'élimination de l'arriéré (1989-1993) où les demandeurs principaux étaient plus nombreux que les conjoints et les personnes à charge selon un 
ratio de 1,5:1. 
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Figure 4 : Répartition par âge de réfugiés parrainés par le secteur privé, selon l’année d'admission, 1980 à 2010 
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 Comme le montre le graphique ci-dessus, la majorité (environ 70 %) des RPSP demandeurs principaux arrivent dans le principal groupe d'âge actif (de 25 à 54 
ans).  

 Comme prévu, il existe une différence notable dans la structure par âge des conjoints et personnes à charge (par rapport aux demandeurs principaux). 
Effectivement, elle se caractérise par une proportion plus importante d'admissions de personnes plus jeunes (0 à 24 ans) et de personnes du principal groupe 
d'âge actif (de 25 à 54 ans). 
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Figure 5 : Taux de saisie de la BDIM par catégories d'immigrants sélectionnés, selon le nombre d'année depuis l'admission (ADA), selon l'année d'imposition 
2008 
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 Le taux de couplage de la BDIM pour les RPSP augmente 
régulièrement dans les années qui suivent l'arrivée au 
Canada.  Le taux de couplage initial est d'environ 50 %, 
sous la moyenne de tous les immigrants, mais au-dessus 
de celle d'autres catégories comparables. Le taux de 
couplage augmente de façon constante dans les années 
suivant l'admission et atteint 70 % la 5e année. 

Figure 6 : Incidence des revenus d'emploi par catégories d'immigrants sélectionnées, selon le nombre d'années depuis l'admission (ADA), selon l'année 
d'imposition 2008 
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 Au cours de la 1re année après l'admission, 76 % des 
RPSP figurant dans les résultats de la BDIM rapportent 
avoir touché des revenus d'emploi - ce qui est, de 
manière assez surprenante, bien au-dessus de la 
moyenne canadienne de 67 % et également plus élevé 
que la moyenne pour tous les immigrants et pour de 
nombreuses autres catégories d'immigration. 

 Il est à noter qu'en ce qui concerne l'incidence des 
revenus d'emploi pour les RPSP, le taux affiché quelques 
années après l'arrivée est très dépendant du taux affiché 
peu de temps après l'arrivée. Cela indique que les taux 
affichent une certaine constance dans les deux sens, en 
dépit du temps écoulé depuis l'arrivée. Ces résultats sont 
différents de ceux affichés par les réfugiés parrainés par 
le gouvernement (RPG), dont les taux d'incidence ont 
tendance à augmenter après les résultats initiaux. 
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Figure 7 : Revenus d'emploi moyens selon les catégories d'emploi sélectionnées, selon le nombre d'années depuis l'admission (ADA), selon l'année 
d'imposition 2008 
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 Malgré une incidence relativement élevée des 
revenus d'emploi, les résultats de la BDIM montrent 
que les revenus d'emploi moyens des RPSP sont parmi 
les plus faibles de toutes les catégories d'immigration 
et bien en deçà de la moyenne canadienne. 

 Pour des catégories précises de réfugiés, les revenus 
initiaux à l'entrée sont plus élevés pour les RPSP - 
atteignant et dépassant les 20 000 $ après les deux 
premières années suivant l'arrivée. Ils sont supérieurs 
aux revenus de la moyenne des réfugiés, mais 
inférieurs à la moyenne de tous les immigrants.  

 Les revenus d'emploi augmentent dans les années 
suivant l'arrivée et avoisinent les 30 000 $ pour les 
cohortes qui sont au pays depuis le plus grand nombre 
d'années. 
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Figure 8: Répartition des revenus d'emploi (2008 $) par cohorte pour des catégories d'immigrants sélectionnées, selon le nombre d'années depuis 
l'admission (ADA), selon l'année d'imposition 2008 
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Réfugiés admis au Canada Cas de circonstances d'ordre humanitaire 
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 La figure 8 montre la distribution des revenus d'emploi pour les cohortes regroupées dans la première, troisième et cinquième années après l'admission. Pour 
les catégories de réfugiés, on remarque une concentration importante dans la partie gauche (en bas) de la distribution, ce qui reflète une plus grande 
proportion d'immigrants se retrouvant dans la plage inférieure de revenus d'emploi.  Cependant, les RPSP occupent une part relativement moindre dans la 
portion inférieure de la distribution par rapport à d'autres réfugiés. 

 Il existe des différences dans la distribution relative des revenus par cohortes. 

 Pour tous les immigrants arrivés dans les années 1990, la proportion rapportant avoir touché des revenus d'emploi inférieurs à 22 500 $ la première année 
(69 %) était plus élevée que celle observée chez les immigrants admis dans les années 1980 (61 %) et 2000 (65 %). Les proportions comparables pour la 
cohorte des immigrants des années 1990 sont aussi demeurées plus élevées dans les troisième et cinquième années après l'admission.    

 Pour les RPSP arrivés dans les années 1990 et 2000, la proportion rapportant avoir touché des revenus d'emploi inférieurs à 22 500 $ la première année (83 
% et 76 %) était plus élevée que celle observée chez les immigrants admis dans les années 1980 (70 %). 

 Il existe des différences dans la distribution relative des revenus par catégories d'immigration. 

 Pour tous les immigrants arrivés en 2000 et après, 65 % affichaient un revenu inférieur à 22 500 $ dans la première année suivant l'admission. Cette 
proportion est passée à 55 % et à 48 % les troisième et cinquième années après l'admission.  

 Pour tous les réfugiés, les proportions respectives étaient très semblables à 83 %, 77 %, et 76 % lors des première, troisième et cinquième années après 
l'admission. 

 Pour les RPSP, les proportions respectives étaient plus faibles que celles observées chez les réfugiés, à 76 %, 71 %, et 70 % lors des première, troisième et 
cinquième années après l'admission. 
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Figure 9: Revenus d'emploi moyens (2008$), selon l'année d'admission et l'année d'imposition, 1980-2008 
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Réfugiés admis au Canada Cas de circonstances d'ordre humanitaire 
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 Les données de la BDIM montrent que les revenus d'emploi à l'entrée (1 an après l'admission) des RPSP vont d'un maximum de 20 800 $ pour la cohorte admise 
en 2006 à un minimum de 14 500 $ pour la cohorte admise en 1995. Les revenus d'emploi à l'entrée ont marqué une tendance à la hausse depuis la cohorte 
admise en 2002.  

 Les RPSP affichent constamment un profil initial de faibles revenus et sont parmi les plus pauvres de toutes les catégories d'immigrants - et nettement en 
deçà de la moyenne canadienne. 

 Les revenus d'emploi pour les RPSP augmentent considérablement au fil du temps au Canada.  Certaines cohortes ont atteint et dépassé la moyenne 
canadienne (cohortes de 1982-1985), tandis que d'autres (dans les années 1980 et 1990) ne montrent pas une aussi forte croissance dans les années suivant 
leur arrivée. 
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Figure 10 : Incidence de l'aide sociale par catégories d'immigrants sélectionnées, selon le nombre d'années depuis l'admission (ADA), selon l'année 
d'imposition 2008 
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 Les RPSP affichent une incidence relativement élevée de l'aide 
sociale (AS) avec des taux plus élevés que la moyenne de tous 
les immigrants et de la moyenne canadienne.   

 L'incidence de l'AS demeure élevée dans les années suivant 
l'arrivée, mais est plus faible que chez les réfugiés parrainés 
par le gouvernement et les réfugiés admis au Canada. 

Figure 11: Incidence de l'assurance-emploi par catégories d'immigrants sélectionnées, selon le nombre d'années depuis l'admission (ADA), selon l'année 
d'imposition 2008 
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 En général, les immigrants affichent en moyenne une 
incidence plus faible de l'assurance-emploi (souvent en deçà 
de la moyenne canadienne) à leur première année depuis 
l'arrivée. Avec le temps passé sur le marché du travail 
canadien, l'incidence augmente, puis diminue progressivement 
à mesure que l'emploi se stabilise.  

 La proportion des RPSP ayant déclaré un revenu d'assurance-
emploi un an après l'arrivée est bien inférieure à la moyenne 
canadienne et à la moyenne pour tous les immigrants. 
Toutefois, à la 3e année après l'arrivée, l'incidence de 
l'assurance-emploi chez les RPSP est bien au-delà de la 
moyenne canadienne et dépasse la moyenne pour tous les 
immigrants.  

 Les tendances à plus long terme (7e année après l'arrivée) 
montrent généralement des baisses de l'incidence des 
paiements d'assurance-emploi, mais elle reste plus élevée que 
la moyenne canadienne et que pour tous les immigrants. 

 


